PROCES VERBAL 2-2022
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 mai 2022
L'an deux mil vingt-deux  et le 16 mai à 19h45, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi,  sous la présidence de Madame Marie Monique THIVOLLE, maire.

Présents : Mmes    GAILLETON - GINOUX - MICHIEL - THIVOLLE 

Mrs   BAUER - COTTEY - DUBOST - KANDZIORA - LECOUFFE - PAGNON - RICHARD - VILLERMET

Membres excusés : Mme DESCOURS donne pouvoir à Mme THIVOLLE – Mme BREVET 

Membre absent : Mme BOSSUYT
Franck RICHARD est nommé secrétaire de séance

Après avoir constaté que le quorum était atteint, Madame le Maire ouvre la séance du conseil municipal selon les points à l’ordre du jour :
1/ Approbation du compte rendu du 14 avril 2022.

2/ Demandes de subventions.

3/ Délibération : Choix du mode de publicité des actes règlementaires. 

4/ Délibération : Convention relative aux sentiers de randonnée inscrits au PDIPR.

5/ Délibération : Prêt relais en attente de subventions.

6/ Délibération : Forfaits financiers concernant l’enlèvement par la commune ou prestataire privé de dépôts sauvages de déchets.

7/ Questions diverses 

1. Approbation du procès-verbal du 14 avril 2022
Le procès-verbal n’appelant aucune objection, il est approuvé à l’unanimité.
2. Demandes de subvention  :
Madame le Maire présente la demande de subvention de l’AFSEP (Association Française de la Sclérose en Plaques). Le conseil municipal décide de ne pas octroyer de subvention à l’AFSEP.

3. Délibération : Choix du mode de publicité des actes règlementaires
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’Ordonnance numéro 2021-1310 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d’entrée en vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements,

Vu le décret numéro 2021-1311 du 7 octobre 2021,

Madame le maire informe le conseil municipal que les règles de publicité, d’entrée en vigueur et de conservation des actes changent à compter du 1er juillet 2022. 

Elle donne un résumé des principales dispositions :

· Le compte-rendu de séance du conseil municipal est supprimé. Il est remplacé par l’affichage papier et la mise en ligne de la liste des délibérations dans la semaine qui suit la séance. 

· Les délibérations sont inscrites par ordre de date sur un registre papier tenu dans des conditions définies par décret. Elles sont signées par le maire et le secrétaire de séance.

· Le Procès-verbal de la séance est doté d’un cadre juridique plus précis. Il est rédigé par le secrétaire de séance et est arrêté au commencement de la séance suivante ; il est signé par le maire et le secrétaire. Dans la semaine qui suit la séance au cours de laquelle il a été arrêté, le procès-verbal est publié sous forme électronique de manière permanente et gratuite sur le site internet de la commune et un exemplaire sur papier est mis à la disposition du public.

La publication des actes des collectivités sur leur site internet deviendra le principe, avec une dérogation pour les communes rurales de moins de 3 500 habitants. Le conseil municipal de ces communes choisit le mode de publicité applicable dans la commune : soit par affichage, soit par publication sous forme électronique applicable dans la commune.

Ce dernier point fait donc l’objet de la présente délibération

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

· Dit que les actes règlementaires et les décisions ni règlementaires, ni individuelles seront rendus publics par affichage.

4. Délibération : Convention relative aux sentiers de randonnée inscrits au PDIPR ;
Madame le Maire présente au Conseil municipal la convention de passage et d’entretien relative aux sentiers de randonnée pédestre inscrits au PDIPR.

La convention a pour objet de permettre le passage des randonneurs pédestres, des randonneurs VTT et de toute personne pratiquant une activité de loisir non motorisée.

La convention est consentie pour quatre années à compter de sa date d’effet pour finir le 31 décembre 2026.

Les travaux d’aménagement et de signalisation seront effectués par la communauté de communes Val de Saône Centre.

Le propriétaire autorise les travaux d’aménagement, s’engage à laisser libre passage des randonneurs, à respecter les balisages et aménagements, à réaliser un contrôle visuel annuel et à assurer l’entretien courant.

Madame le Maire demande à l’assemblée de l’autoriser à signer cette convention.
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, accepte les termes de la convention et autorise Madame le Maire à la signer.
5. Délibération : prêt relais en attente de subventions
Madame le Maire présente au conseil municipal une proposition du crédit agricole afin de préfinancer les subventions afin de pouvoir mandater les factures d’investissement, pour un montant de 35 000 euros.

Les caractéristiques sont les suivantes :

· Objet : prêt relais en attente de subventions ou de recouvrement de FCTVA

· Montant : 35 000 euros

· Durée : 12 mois

· Taux d’intérêt : moyenne mensuelle de l’E3M +0.80%

· Taux plancher : 0.80%

· Frais de dossier : 100 euros

· Type d’amortissement : remboursement du capital à la dernière échéance (in fine)

· Périodicité des intérêts : intérêts payables à terme échu, chaque trimestre civil

· Remboursement anticipé : possibilité de remboursement anticipé total ou partiel sans frais, ni indemnité.

Madame le Maire demande à l’assemblée de l’autoriser à signer cette proposition.
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

· Accepte la proposition du Crédit Agricole Centre Est,

· Autorise Madame le Maire à signer la proposition commerciale et tous documents nécessaires.

6. Délibération : Forfaits financiers concernant l’enlèvement par la commune ou prestataire privé de dépôts sauvages de déchets.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales

Vu le Code de la Santé Publique,

Vu les pouvoirs du Maire,

Vu la délibération du 23 janvier 2006 fixant le montant forfaitaire de l’enlèvement des déchets sauvages à la somme de 100.00 €,

Considérant l’augmentation des dépôts sauvages de déchets sur la commune de Peyzieux-sur-Saône,

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :

· Approuve le dispositif de se faire rembourser les frais occasionnés pour l’enlèvement des dépôts sauvages sur la commune dans et hors agglomération, prestations assurées par la mairie via ses agents communaux ou un prestataire privé.

· Fixe à compter du 1er juin 2022,  les tarifs cumulatifs pour l’intervention des services municipaux de la manière suivante à l’encontre de l’auteur des dépôts sauvages de déchets :

· Enlèvement d’un dépôt sauvage (intervention des agents) : 200 euros le premier mètre cube

· Enlèvement au-delà d’un mètre cube (intervention des agents) : 400 euros par tranche d’un mètre cube

· Traitement de la procédure administrative du dépôt sauvage (service administratif) : 100 euros

· Intervention d’un véhicule communal pour le retrait des déchets : 300 € par demi-journée.

· Fixe à compter du 1er juin 2022, les tarifs cumulatifs pour les dépôts sauvages ne pouvant pas être pris en charge par les services communaux de la manière suivante (trop volumineux ou danger) à l’encontre de l’auteur des dépôts sauvages de déchets :

· Remboursement intégrale de la  ou des factures suite à l’intervention d’un prestataire privé.

· Traitement de la procédure administrative du dépôt sauvage (service administratif) : 100 euros

· Indique que ces forfaits financiers n’exonèrent pas les auteurs des faits des dépôts sauvages de l’action du Maire via ses pouvoirs de police ;

· Indique que ces forfaits financiers n’exonèrent pas les auteurs des faits des dépôts sauvages d’une plainte déposée par la mairie à leur encontre ;

· Autorise le Maire à réaliser toutes les démarches et procédures relatives à l’application de la présente délibération, notamment en signant tous documents permettant son exécution.

7. Questions diverses :
Madame le maire fait part au conseil des points suivants :
· Travaux : 
- Les travaux d’été ont débuté : tonte, faucheuse.

- Le ménage de l’Elise a été effectué.

- Notre agent a effectué 3 demi-journées à Montceaux pour du débroussaillage ; aide de dépannage car la commune de Montceaux s’est retrouvée sans agent.

- Nous avons un devis pour l’achat d’une débroussailleuse sur roue et d’un nettoyeur pression. Monsieur Romain COTTEY pense qu’il serait nécessaire de louer une débroussailleuse pour un essai. Madame le maire lui demande de s’en occuper. Monsieur Fabrice DUBOST précise que ce matériel (débroussailleuse) est très maniable. Pour le nettoyeur, Monsieur COTTEY va demander un devis auprès d’un autre fournisseur.
- Notre fournisseur de matériaux annonce de forte hausse.
· Carte communale : Suite à la réunion du 25 avril avec les personnes publiques, il y a toujours un avis négatif du côté de la Chambre d’agriculture concernant la zone artisanale. L’approbation de la carte sera mise à l’ordre du jour du prochain conseil. La préfecture aura ensuite deux mois pour se prononcer. En cas de refus, il suffira de reprendre la délibération d’approbation en enlevant le projet de zone artisanale.
· SCOT : Madame le Maire a participé à une réunion interscot portant sur le ZAN (zéro artificialisation nette).

En 2030, il est prévu de réduire de moitié la surface d’urbanisation du territoire par rapport à la consommation de 2011 à 2021. Les PLU devront se mettre en compatibilité.
· SIVOS :  La nouvelle secrétaire, Madame Anne-Laure MEUNIER a pris ses fonctions. Elle est présente au secrétariat, en mairie de Mogneneins, les lundis et mardis de 9h à 13h, le jeudi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h et le vendredi de 9h à 12h, sur rendez-vous.
La directrice a envoyé un mail en mairie pour faire part d’un incident qui s’est produit pendant le temps méridien. Deux élèves étaient inscrits au bus mais il n’y avait personne qui les attendaient. N’étant pas inscrit à la cantine, les agents les ont remontés aux enseignantes qui étaient en pause et qui ont prévenues les parents.
Madame Céline GINOUX informe que cet incident sera traité en interne au sein du SIVOS.

· Contrôle des poteaux incendie : Pour être conforme à la DECI, le contrôle des poteaux incendie doit être réalisé tous les trois ans. Le dernier contrôle ayant eu lieu en 2019, il convient donc de le faire cette année. Un groupement de commande sera créer afin d’optimiser les coûts. Trois devis sont portés à connaissance avec des tarifs allant de 26 € à 39€ le contrôle du poteau incendie. 
· Urbanisme :  Trois dossiers ont été examinés dont deux ont été remis pour instruction au service ADS de la communauté de communes : le dossier de régularisation de la pompe à chaleur installée en façade route du Beaujolais ; un avis du conseil départemental sera demandé et un dossier d’agrandissement route de Simandre, dans la limite des 30% tolérés en zone N (avis positif de la chambre d’agriculture, par contre assainissement autonome n’est pas conforme).
· Terrain communal : Monsieur Girard dénonce son bail de location de la parcelle B464, à compter du 11 novembre 2023.
· Chasse : Suite au rendez-vous avec la Fédération de la Chasse, la dénonciation du bail doit avoir lieu avant fin février 2023. Il est toutefois préférable de la faire avant la période d’ouverture. La délibération sera prise lors du conseil municipal du mois de juin afin de clore ce dossier.
· Association : Lors de la dernière réunion avec les associations, un nouveau règlement d’occupation du local a été présenté. Il est rajouté la règlementation portant sur le nombre maximum d’autorisation de buvette ; limite de cinq autorisations annuelles pour chaque association. Il est également rappelé que le local est mis à disposition gratuitement ; les associations sont invitées à verser un don.
· Aboiements : Suite à des plaintes de riverains, un courrier a été adressé aux propriétaires de chiens afin que les mesures nécessaires soient mises en place. En réponse, les propriétaires nous informent que d’autres chiens aboient la nuit ; Madame le maire leur a proposé de venir la rencontrer pendant sa permanence ou sur rendez-vous. Affaire à suivre.
· Manifestations : 
Le 28 mai doit avoir lieu à l’Eglise le concert de l’OMVS. Voir si son maintien aura lieu car le prêtre n’est pas d’accord pour un concert payant. 
Le 18 juin : Animation Rêve de Cirque par l’AJC. Des gradins seront installés ainsi que les deux chapiteaux.

· Choix des chaises : Suite au devis de la société TBM, deux modèles sont en mairie, le choix se porte sur le modèle Cabaret. Concernant la couleur, devant le grand choix, il est convenu que Madame le Maire et Madame GINOUX choisiront les coloris.
· Blason : Madame MICHIEL demande que soit présenté ses quatre propositions de blason. Devant les différents avis, elle va faire un dessin reprenant certains éléments des quatre autres.

· Agenda : 

· Plantation des fleurs le jeudi 26 mai à 9 heures
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